
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt quatre,  le  vingt quatre juin à 18 heures 00 par  suite de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 juin 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et
de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 23

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry
GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 9

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 juin 2024

M_DL240624_111

CULTURE - CONVENTION VILLE/PAROISSE – ÉGLISE ABBATIALE - CONSOMMATION ÉLECTRIQUE &
ENTRETIEN COURANT - ADOPTION – AUTORISATION – SIGNATURE DE LA CONVENTION – VOTE DE
LA SUBVENTION 2024 AUTORISATION ET VERSEMENT

Monsieur  Nicolas  SAJOUS,  Adjoint  au  Maire.   La  Paroisse  Saint-Philibert  de  la  Lézarde  est
l’affectataire principal de l’église abbatiale. 

En sa qualité d’affectataire, la Paroisse reçoit, chaque année, les factures EDF pour la consommation
électrique des lieux. Or, une partie des consommations électriques de l’église est due à une utilisation
municipale (visites guidées, concerts, ateliers…). Depuis l’installation d’un compteur électrique Ville
et  d’une  convention  datant  du  19  décembre  2002,  la  Ville  règle  chaque  début  d’année  la
consommation électrique de l’année n-1 qu’elle doit à la Paroisse.

L’église  abbatiale  de  Montivilliers  est  un  lieu  souvent  exploité  par  la  Ville  pour  ses  richesses
patrimoniales. L’édifice représente un réel intérêt pour des visiteurs venus découvrir le patrimoine
normand. La Paroisse Saint-Philibert de la Lézarde a toujours assuré l’ouverture et la fermeture des
portes de l’église, ainsi que son entretien et son embellissement. 

Aujourd’hui,  la  ville  souhaite valoriser  les  actions de la  Paroisse  pour le  bon fonctionnement  de
l’édifice, en apportant un soutien financier de 600€.

Afin de contractualiser  ce partenariat,  il  est  proposé de signer  une convention liant  la  Ville  à  la
Paroisse.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le budget primitif de l’exercice 2024 ;
VU la convention primitive avec la Paroisse portant sur la consommation électrique

CONSIDÉRANT

- Que la Paroisse est destinataire des factures EDF de l’église abbatiale,

- Qu’une partie de la consommation électrique de l’église relève d’une utilisation municipale pour
des projets non cultuels (visites, concerts, ateliers…) 

- Que la Paroisse met en place un service de ménage au sein de l’église abbatiale ;

- Que la Paroisse est responsable de l’ouverture et de la fermeture du lieu chaque jour de l’année ;

- Que la Paroisse se charge du fleurissement de l’autel, du chœur et des retables ;
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- Que les moyens humains et matériels cités ci-dessus sont profitables à la Ville de MONTIVILLIERS
et à ses usagers pour l’utilisation de l’église.

Sa commission n°2 Vie culturelle et citoyenne réunie le 12 juin 2024 consultée

VU le rapport  de Monsieur  Nicolas SAJOUS,  Adjoint  au Maire en charge de la  Vie culturelle,  du
Patrimoine, de la Vie citoyenne et de la Politique mémorielle  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention relative à la consommation d’électricité et
d’entretien  courant  de  l’église  abbatiale  avec  la  Paroisse  Saint-Philibert  de  la  Lézarde  pour
l’année 2024

- D’autoriser le versement de la subvention d’un montant de 600 € pour l’année 2024

Imputation budgétaire
Exercice 2024

Budget principal
Chapitre : 312

Article et libellé : 606.12 Électricité

Imputation budgétaire
Exercice 2024

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 025

Nature et intitulé : 6574 subvention de fonctionnement aux associations
Montant de la dépense : 600,00 €

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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